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  Lettre datée du 14 octobre 2021, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par les Représentants permanents de la Nouvelle-

Zélande et de la Suisse auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 Nous vous adressons la présente lettre au nom du Groupe Responsabilité, 

cohérence et transparence. Rassemblant 27 États Membres 1  représentant tous les 

groupes régionaux, le Groupe plaide pour que les méthodes de travail du Conseil de 

sécurité répondent à des normes plus exigeantes en matière d’efficience, de 

responsabilité et d’inclusion de tous les États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies et milite en faveur d’une Organisation plus transparente, plus efficace et plus 

efficiente. 

 Devant le caractère sans précédent des difficultés posées par la pandémie de 

maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) et les efforts déployés par les présidences 

successives du Conseil de sécurité depuis mars 2020 pour assurer la continuité des 

travaux de cet organe, le Groupe Responsabilité, cohérence et transparence a 

encouragé le Conseil à continuer d’améliorer et, si nécessaire, à revoir ses méthodes 

de travail dans le souci de garantir la transparence et l’inclusion. Dans une lettre datée 

du 8 février 2021 (S/2021/121), le Groupe a formulé un certain nombre de 

recommandations en ce sens. 

 Par la présente lettre, nous souhaitons nous enquérir de la suite donnée à ces 

recommandations. Nous notons en particulier qu’il est urgent de permettre aux pays 

non membres du Conseil de sécurité de participer directement aux débats publics 

tenus en présentiel. La raison d’être de ces débats est de promouvoir les interactions 

entre le Conseil et l’ensemble des membres de l’Organisation et d’éclairer ainsi les 

délibérations du Conseil. Nous sommes préoccupés par l’absence prolongée de 

dialogue direct entre le Conseil et l’ensemble des membres de l’Organisation. Les 

contributions écrites ne sauraient remplacer ces interactions, qui sont essentielles 

pour renforcer la responsabilité et la transparence du Conseil. 

 Les contributions écrites ont joué leur rôle de mesure d’atténuation temporaire 

dans le contexte des circonstances exceptionnelles et inédites provoquées par la 

pandémie. Les réunions en présentiel ayant repris au Siège, nous demandons au 

Conseil de sécurité de bien vouloir permettre à l’ensemble des membres de 

l’Organisation, y compris les États Membres et les États observateurs, de participer à 

nouveau directement aux débats publics. 

__________________ 

 1  Sont membres du Groupe les États suivants : Arabie saoudite, Autriche, Chili, Costa Rica, 

Danemark, Équateur, Estonie, Finlande, Gabon, Ghana, Hongrie, Irlande, Jordanie, Lettonie, 

Liechtenstein, Luxembourg, Maldives, Nouvelle-Zélande, Norvège, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 

Pérou, Portugal, Rwanda, Slovénie, Suède, Suisse et Uruguay. 
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 Encouragés par le succès des réunions tenues en présentiel lors du débat de haut 

niveau de la soixante-seizième session de l’Assemblée générale en septembre, nous 

avons la conviction qu’il est possible de prendre des dispositions, avec le concours 

du Secrétariat, pour permettre une telle participation dans le respect tout à la fois des 

consignes sanitaires et des normes de sécurité. À cet égard, nous savons gré au Kenya 

d’avoir envisagé de permettre la participation en personne des pays non membres du 

Conseil de sécurité pendant sa présidence. Nous nous félicitons de ce premier pas 

vers la recherche de moyens d’ouvrir les travaux du Conseil à la participation de 

l’ensemble des membres de l’Organisation. Le Groupe Responsabilité, cohérence et 

transparence se tient prêt à poursuivre son dialogue avec les membres du Conseil, 

notamment dans le cadre des travaux du Groupe de travail informel sur la 

documentation et les autres questions de procédure, ainsi qu’avec l’ensemble des 

membres de l’Organisation, en vue de trouver des moyens créatifs de renforcer 

l’efficacité des débats publics tout en assurant l’inclusivité des travaux. 

 

Le Représentant permanent 

(Signé) Craig J. Hawke 

La Représentante permanente 

(Signé) Pascale Baeriswyl 

 


